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Données à Verfailles le 16. dudit mois & an. 

Regifirées en La Cour des Aydes le 24. May audit an. 

CoxcErxnaNnt la Colleéte dans les Eletions de 

Moulins , Nevers, Montluçon & Gueret. 

Extrait des Regiftres du Confeil d‘Etat. 

E ROY étant informé que le Ele&ions de Moulins, 
Nevers , Montluçon & Gueret , Generalité de Moulins , 

1onc compofées de plufieurs Collectes defunies pour la Taille, 

pour le Sel &autres Impofitions des paroifles dont elles dépen— 
dent pour le {pirituel , ce qui occafionne la multiplicité dss R ol. 

les& des frais de recouvrement; que d‘ailleurs dans la plû— 

partde ces Collectes qui font peu confiderables, ne {e trouvant 

que peu d‘habitans propres à la Collete , & à la levée des de— 
niers Royaux, les mêmes font toÿjours Collecteurs, ce qui don— 
ne lieu à des abus dansla repartition des Impofitions, fatigue 

les habitans, & retarde les recouvremens , qu‘il feroit necef. 

faire , pour faire cefler tous ces inconveniens , de réünir ces 

Colleées aux paroifles , pour ne faire à l‘avyenir qtÂun feul &  
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même rolle, à quoy voulant pourvoir , vû l‘avis du fieur Bru— 
net d‘Evry , Intendant & Commiffaire départi en la Generalité 
de Moulins : Q u v le Rapport du Sieur D o p u w , Confeil— 
ler ordinaire au Confeil Koyal , Controllenr General des Fi. 
nances.” S A. MAJESTE‘ ESTANT EN SON CONSEIL, 
a ordonné & ordonne qu‘à l‘avenir & à commencer au pro— 
chain Département— de la Taille & autres impofitions pour 
l‘année 1725.les Colletes des Ele&ions de Moulins , Nevers , 
Montluçon & Gueret , cy—après nommées , {eront rétinies pour 
la Taille , pour le Sel & autres impofitions, aux paroifles d‘où 
elles dépendent pour le {pirituel, pour ne faire qu‘une feule 
Colleéte avec chacune defdites paroifles ; {çavoir dans l‘E. 
lection de Moulins , la ville de Billy à la paroifle de Billy, 
Varenne ville à Baupuy , Chafetÿil à Vouroux , le Rouflat à 
Chemilly ; Montegut hors les‘quatre croix à Châteldon ; le 
Max de Beflat à Coutigny , Fretay à Ifferpans; les Barres , 
la Rouë , & la Montagne à Ferriere bourg ; Gondailly à Saint 
Geran —le— Puy; Jalligny ville à Jalligny paroifle , le Donjon 
à Mailleray, Montegut à Lenax , Villeneuve à Lucenat—far— 
Alier , la Motte—Valliere à V arennes fuür—Teche , la Palifle. 
‘Terre à Lubiers , le Breûil bourg au Breüil paroifle , les 
Echerolles à Saint Loup , la Baillye de Bourg & la Baillye 
Ancrean à la ville de Sauvigny , la Baillye de Coûüere à Meil— 
1ers , & le Veurdre ville au Veurdre paroifle. Dans l‘Eletion 
de Nevers, la Collete de Sermoife Nivernois à la paroifle de 
Sermoile Bourbonnois , celle de Rioufle à Livry , celle de 
Neuvy Nivernois à Neuvy Bourbonnois , le V etillin à A pre— 
mont , celle de Chaflenar à S. Loup , celle de Neuville, Ni. 
vernois à Neuville Bourbonnois , celle de Craux à la Meëns , 
la Celle — lez — Lucenayÿ à Toury—fur— Abron , Imphy Niver— 
nois à Imphy Bourbonnois , le Chamon à Chevenon , Mar. 
nay à Druy , Franay .— lez — Chaftillon à Chaftillon , Saint 
Jacques de Montreüillon à S. Maurice de Montreüillon , S 
Franchy—les—Ouay à Ouay , Narloup à Sanify , Brinay & 
Mons à Limanton , Coddes à Cercy—la—Tour , Chevanne & 
Montaron à Pouligny , Affards à Lalché ; Saint Martin—dela 
Bretonniere à Sainte Marie de Flayolles, Prunat . 4 Beaulon ; 
Saint Peraville—aux— Amougues à S Jean de—Lichy, Moptier 
en Blenon à Sougy & VYarennes., Dans l‘Elettion de Mont—
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Juçon pour la Taille , les Colletes de Courand , Crevant , 
Vignoux , Prunet le bas pays à la Paroifle de Dommerat ; la 
ville de Gouzon à la paroifle de Gouzon, la ville d‘Huriel à 
la paroifle d‘Huriel pour le Sel ; les Bouchands {ous Monte— 
gut à la Celle {ous Montegut , les Bouchands fous Gouzon 
à la paroifle de Gouzon , Colombarou à Deneville ; & Fon— > 
bertaux à Rocles. Dans l‘Ele&tion de Gueret , les Colleætes 
de Sannegrand , Barmond & Remarais à la paroifle de Saint 
Silyain Bellegarde ; les hommes de S. Maixan à S, Maixan, 
Mourgoux & Bonlieu en Champagnat à Champagnat , la 
paroifle d‘Ahun à la ville d‘Ahun , Chanfardays à Saint Sul— 
pice la Champs , Rimondeix à Blandeix ; la Frefle, Tierchand , 
Vauzeille , Lalvoreille & le Pont de Boñnlien à Peyrat ; la 
paroifle du Moutier d‘Ahun au bourg du Moutier d‘Ahun ; 
Sermanflannes à S., Dommet , la Borne & Chafclines à S. 
Michel de Veñe ; la paroifle de Valieres & Pemperigeas au 
bourg de Valieres, le Vert—Epargnat à S. Severin, la Chate 
à la Celle Barmonroile , la Chaflagne à la Dapaire , Boilla— 
my. à Montiers— Malcards ; la Ruë & la Corre à S. Leger , 
leshommes de Maifonnifle , & la Vaux blanche en Sardam , 
à Sardam ; la Vaux—blanche en. S. Eloy , le Chezau , & Mont. 
pigeau , à S. Eloy ; la Paroifle de Chatelus au bourg de Cha— 
telus, les hommes d‘Aubepierre à Roches , Aigue Marcillat 
à Jalleches ; les Places à Crofant , la Claviere à Aiguzon ; 
Lage Pourret & la Chapelle Baflouë à Bazelard ; les Sorlicres , 
Chanteloube , les hommes de Lage & Lavaud à Freflelines, — 
Bouqueberrt à S. Sebaftien , le Chiron à Lafat , les Cerfs de 
la Salefle , les Fougeres & les Cerfs du Quartier aux Francs 
de Naillat ; Murat, S. Plantaire de dec les Bois , Fougiers 
& Loubiers à Saint Plantaire le Clocher ; la paroifle d‘Ai— 
gurande à la ville d‘Aigurande ; Chabaneix à S. Sulpice le 
Dunois ; les hommes de la Chapelle & les Cerfs de Dun à 
Bufficre , les Tartaris à Murat ; Orfaine , la paroifle de la 
Crelle ; Lage & Ceflat au Bourg de la Celle ; Lavaud ; Jal— 
lade, & Neypoux à S. Marc; Alloubaud , le Montbuchoux, 
Eourdoveneix & Fauvaix à Faux , les hommés de la Feüil— 
lade à la Noÿüailles ; la Galmache & le Montfayon à Chafte. 
net; le Luc , Villemonneix , le Montvallenet , Pervancheres, 
les Salles & Pallieres à Gentioux , Entrecolles aux Eglifes ;  
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4 ; 
Ribagnat & Plantadix à S. Martin Terfus, Buxerolles à Mon— 
taigu , Marglat à S. Martin — Chargnat, le Repaire à Moif— 
fannes, la Vareilles à Ougues , la paroifle de Sauviat au bourg 
de Sauviat ; le Plaix Jolliet à Lourdoÿüeix S. Michel; la pa. 
roifle de Bujaleuf , la Faux Langlard , la Lattiere , Breix , 
Oüillat, Bellarbre, le Mont& la Broufle , le Meinter & Maf 
crochet au bourg de Bujaleuf, Bois—franc , le Château—clos, 
Joûüillatà Jotillat ; les hommes de Genoüillat , Mareimbaud , 
Chamboud & Mardeix au bourg de Genoüillat , Aubepierre, 
Lignoux , Villechiron, V oft , Etiguieres & Richemond à Lour— 

— doux ; S. — Pierre, la Foreft du Temple à Montroux ,‘ le R4A— 
teau , & Malvalmorneixs à Bonnat , Grand.Sagne 3. Cha. 
teau — clos , Hem & Fournone à Anzelin. Veut à cet effet 
Sa Majefté qu‘il ne foit expedié à l‘avenir , & à commencer 

» 

pour l‘année prochaine 1715. qu‘un feul mandement , & qu‘il 
ne foit fait qu‘un feul & même Rolle pour chacune paroiffe , 
& les Colle&es qui leur font cy — deflus réùnies , nonobitant 
qu‘il y ait eu jufqu‘à prefent aurant de Rolles que de Col— 
leêes. Enjoint Sa Majefté au S! Intendant & Commiffaire 
départi en la Generalité de Moulins, awx Officiers deldites 
Ele&ions de Moulins, Nevers, Montluçon & Gueret , & aux 
Officiers du Grenier à Sel de Montluçon , de tenir la main 
à l‘execution du prefent Arreft, fur lequel toutes Lettres ne. 
ceffaires feront expediées. F a 1T au Confeil d‘Etat du Roy, 
Sa Majefté y étant , tenud Verfailles le feiziéme jour de 
May mil fept cent vingt—quatre., Signé, P n E L w P EA UX, 

    

LETA R E S DAXLNTES 
OULS, PAR LA GRACE DE DIEU, 
R OY DE FRANCE ET DE NAVARRE, 

À nos amez & feaux les Gens tenans nôtre Cour des Aydes 
à Paris, S a LUT. Etant informé que les Eletions de Mou— 
lins, Nevers , Montluçon & Gueret , Generalité de Moulins, 
font compofées de plufieurs colletes defunies, pour la Tail. 
le , pour le Sel & autres impofitions des paroifles dont elles 
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dépendent pour le fpirituel ; ce qui occafionne la multipli— 
cité des rolles & des frais de recouvrement , que d‘ailleurs 
dans la plûpart de ces collectes qui font peu confiderables , 
ne {e trouvant que peu d‘habitans propres à la collecéte & à 
la levée des deniers Royaux , les mêmes font toûjours Col. 
leteurs , ce qui donne lieu à des abus dans la repartition des 
Impoftions , fatigue les habitans , & retarde les recouvre— 
mens, qu‘il feroit neceflaire pour faire cefler tous ces incon— 
veniens de réunir ces colle&es aux paroifles , pour ne faire d 
l‘avenir qu‘un {eul & même rolle. . Nous y avons pourvû par 
l‘Arreft rendu en nôtre Confeil ce jourd‘huy , pour l‘execu. 
tion duquel Nous avons ordonné que toutes Lettres necef. 
faires fcroient expediées : A c rs c au s R s, % autres à ce 
Nous mouvans. Nous avons par ces Prefentes fignées de nôû. 
tre main ordonné & ordonnons , voulons & Nous plaît qu‘à 
l‘avenir, & à commencer au prochain Département de la 
Taille & autres Impofñtions pour l‘année 17235. les collectes 
des Elcætions de Moulins , Nevers, Montluçon & Gueret cy— 
aprés nommés, {eront réunis pour la Taille , pour le Sel, & — 
autres Impofitions , aux paroifles d‘où elles dépendent pour 

- le {pirituel pour ne faire qu‘une feule colle&e , avec chacune 
defdites paroifles. Scavoir dans l‘Eleætion de Moulins , la ville 
de Billy à la paroifle de Billy, Varenne ville à Beaupuy , Cha— 
{eüil à Vouroux , le Rouflat à Chemilly , Montegut , hors les 
quatre croix , à Chafteldon , le Max de Beflat à Coutigny, 
Fretay à Ifferpans , les Barres, la Rouë, & la montagne à Fer— 
riere bourg , Gondailly à Saint Jean le Puy , Jaligny ville à 
Jaligny paroifle , le Donjon à Mailleray , Montegut à Lenax, 
Villeneuve à Lucenat—{ur— Allier , la Motte.Valliers à Varen.— 
ne—fur—Teche , la Pallifle , Terre à Lubiers , le Brétiil bourg 
au Breüil paroifle, les Echerolles à Saint Loup , la Baillye de 
bourg & la Baillye Ancreand à la ville de Sauvigny , la Bail— 
lyc de Coûere à Meillers , & le Veurdre ville au Veurdre 
paroifle. Dans l‘Ele&ion de Nevers , la Colle&e de Sermoile 

_ Nivernois à la paroifle de Sermoile Bourbonnois, celle de 
Rioufle à Livry , celle de Neuvy Nivernois à Neuvy Bour— 
bonnois, le Veüillin à Apremont , celle de Chaflenat à Saint 
Loup, celle de Neuville Nivernois à Neuville Bourbonnois , 
celle de Craux à la Mens, la Celle—lez—Lucenay à Toury—fur= 
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Abron , Imphy Nivernois à Imphy Bourbonnois , le Cha— 
mont à Chevenon, Marnay à Druy , Franay lez Châtillon à 
Chârtillon , S. Jacques de Montreuillon à S. Maurice de Mon— 
treuillon , S. Franchy les Oÿüay à Oüay , Narloup à Sanifÿ ; 
Brinay & Mons à Limanton , Coddes à Cercy—la—Tour, Che— 
vanne & Montaron à Pouligny , Affards à Lafché , S. Martin 
de la Bretonniere à Ste Marie de Flayolles, Prunat à Beau 
lon , S. Peraville aux Amougues à Sr Jean de Lichy, Mou. 
tier en Glenond Sougy & Varenne. Dans l‘Eleæion de Mont— 
luçon pour la Taille , les colleétes de Courand , Crevant, 
Vignou , Prunet & bas pays à la Paroifle de Dommerat , la 
ville de Gouzon à la paroifle de Gouzon , la ville d‘Huriel : 
à la paroifle d‘Huriel, pour le Sel , les Bouchands {ous Mon— 
tegut à la Celle fous Montegut , les Bouchands fous Gouzon 
à la paroifle de Gouzon , Colombaroux à Deneville, & Fou— 
bertaux à Rocle, Dans l‘Élection de Gueret , les collectes de 
Sannegrand , Barmont , & Remarais à la paroifle de S. Sil. 
vain de Bellegarde , les hommes de S. Mexant à S. Mexant, 

— Mourgoux & Bonlieu en Champagnat à Champagnat, la 
paroifle d‘Ahun , à la ville d‘Abun, Chanfardays à S. Sulpice, 
la Champ , Rimondeix à Blandeix , la Frefle , Thierchand 
V auzeille, la Voreille & le Pont de Bonlieu à Peyrat , la pa— 
roifle du Moutier d‘Ahun au bourg du Moutierd‘Ahun, Ser— 
manifanes à S.Dommet , la Borne % Chatlelines à S. Michel 

de VYeile , la paroiffle de Vallieres & Pemperigeas au bourg 
de V alliers , le Vert.Epargnat à Saint Severin , la Chaie à la 
Celle Barmontoile , la Challagne à la Dapaire , Boiflamy à 
Moutier, Malcards, la Ruë & la Corre à S. Leger , les hom— 

nres de Maiflonnifle & Lavaux Blanche en Sardam , à Sar— 

dam , la Vaux blanche en S. Eloy , le Chezau & Montpigeau 
à S—Eloy , la paroifle de Chatelus au bourg de Charelus , les 
hommes. d‘Aubepierre à Roches, Aigut , Marcillat à Jalle— 
ches, les Places à Crozant , la Claviere à Aiguzon , Lage, 

— Pouret & la Chapelle Ballouë à Bazelard les Sorlieres , Chan— 

reloube , les hommes de Lage & Lavaud à Freffelines , Bou— 
quebert à S. Sebaftien , le Chiron à Laür,, les Cerfs de la 
Saleffe, les— fougeres & les.Gerfs du quartier , aux Francs de 
Naillat , Murat , S. Plantaire , (S. Plantaire deça les bois & 
fougieres, Loubiers à Saint Plantaire le clocher, la paroifle : 
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d‘Aigurande à la ville d‘Aigurande , Chabaneix à S. Sulpice 
le Dunois, les hommes de la Chapelle , & les Cerfs de Dun 
à Bufficre , les Tartaris à Murat , Orfaine , la paroifle. de la 
Celle , & Lage , Ceflat au bourg de la Celle , la Vaud Jal— 
lade & Neypoux à S. Marc Alloubaud , le Montbuchoux , 
Lourdoÿüceix & Fauvaix à Faux , les hommes de la Feuillade 
à la Nouailles , la .Galmache & le Montfayon à Chatenet , 
le Luc & Villemoneix , le Mont Vallenet , Permancheres, 
les Salles & Pallieres à Gentioux , Entrecolles aux Eglifes, 
Ribagnat & Plantadix à S. Martin Terfus , Buxerolles à Mon— 

* taigur , Marglat à S. Martin Chargnat., le Repaire à Moif. 
fanes , la Vareilles à Ougues , la paroifle de Sauviat , au bourg 
de Sauviat , le Plaix—Jolliet à Lonrdoueix S. Michel, la pa— 
roifle de Bujaleuf , la Faux Langlard , la Lattiere , Breix , Oüil. 
lat, Bellarbre , le Mont & la Brouffe , le Meintet & Mafcro— 

— chet , au bourg de Bujaleuf ; Bois franc & Château clos, Joüil. 
lat , à Joüillat , les hommes de Genoÿillat , Mareunbaud & 
Chamboud ,_ Mardeix au bourg de Genoüillat; Aubepierre, 
Lignoux , Villechiron , V oft , Etiguieres & Richemont à Lour— 
doux S.Pierre, la Foreft du Temple à Montroùx , le Rateau 
& Malvalmorneix à Bonnat , Grand—Sagne à Châreau—clos, 
Hem & Fournone à Anzelin ; Voulons à cet dffet qu‘il ne 
foit expedié à l‘avenir , à commencer pour l‘année prochai. 

e 1725. qu‘un feul mandement, & qu‘il ne foit fait qu‘un 
{eul & même Rolle pour chacune des paroifles, & les collec— 
tes qui leur font cy—deflus réünies nonobitant qu‘il y ait eu ju£. 
qu‘i prefent autant de Rolles que de Colleées : S 1 v o vs 
M A N D O N s que ces Prefentes vous ayez à faire enregiftrer, 
& le contenu en icelles faire executer {elon leur forme & te— 
neur , nonobitant troutes Ordonnances & Declarations à ce 
contraires , aufquelles Nous avons dérogé & dérogeons par 
cefdites Prefentes; C a n tel eft nôtre plaifir. D o N N B‘ r s à 
Verfailles le feiziéme jour de May , l‘an de grace mil {ept 
cent vingt—quatre ; & de nôtre Regne le neuviéme. Signé, 
L O U I S. Er plus bas , Par le Roy, P HRLYP E aUx. Et 
{cellées du grand Sceau de cire jaune. 

Régiffrées— em la Cour des Aydes , ouÿ & ce requerant le Proçureur—Ge— . 
weral du Roy , pour étre exesuites fclon—leur forme & tencur , à La\charge  



que les conteftations qui furviendront au fujet defdites Lettres Jéront por— 

tees cn_premiere Inffance ès fieges des Elettions de Monlins , Newvers & 

Montluçon , & œu Grenier à Sel dudit Montluçon , chacum c ce que les 

concerne & par abpel en la Cour , & copies œollationnées defdites Lettres , 

éront envoyées efdits Sieges pour y être lûës , publiées & regiftrées l Au—. 

dience tenant , Enjoint aux Sub/tituts du Procureut General du Roy efdits 

Sioges d‘y tenir la main & de certifier la Cour de leurs diligences au mois. 

A Paris en ladite Cour des Aydes , les Chambres affemblées le trente May 

mil fept cent vingt—quatre. Collationné , Signe, R 0 B E R T. 

Collationné aux Originaux par Nous Ecuyer—Confeil.. 
ler — Secretaire du Roy , Maifon , Couronne 

de France, & de £es Finances. 

Pe l‘Imprimerie de 1a Vr:uvr & M—G. Jovvsxr1, {euls 

Imprimeurs des Fermes du Roy, au Bureau General des Aydes.  


